
6. No 48

ANNEXE

CONSTITUTION DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE
DU TRAVAIL

PRÉAMBULE

Attendu qu'une paix universelle et durable ne peut être fondée que sur la
e de la justice sociale;

Attendu qu'il existe des conditions de travail impliquant pour un grand
nbre de personnes l'injustice, la misère et les privations, ce qui engendre un
mécontentement que la paix et l'harmonie universelles sont mises en danger,
attendu qu'il est urgent d'améliorer ces conditions: par exemple, en ce qui
ierne la réglementation des heures de travail, la fixation d'une durée maxi-
m de la journée et de la semaine de travail, le recrutement de la main-d'œuvre,
utte contre le chômage, la garantie d'un salaire assurant des conditions d'exis-
Ce convenables, la protection des travailleurs contre les maladies générales ou
ifessionnelles et les accidents résultant du travail, la protection des enfants,
adolescents et des femmes, les pensions de vieillesse et d'invalidité, la défense

i intérêts des travaiUeurs occupés à l'étranger, l'affirmation du principe "à
vail égal, salaire égal", l'affirmation du principe de la liberté syndicale, l'orga-
ation de l'enseignement professionnel et technique et autres mesures analogues;

Attendu que la non-adoption par une nation quelconque d'un régime de tra-
Il réellement humain fait obstacle aux efforts des autres nations désireuses
inéliorer le sort des travailleurs dans leurs propres pays;

Les Hautes Parties Contractantes, mues par des sentiments de justice et
11umnanité aussi bien que par le désir d'assurer une paix mondiale durable, et en
e d'atteindre les buts énoncés dans ce préambule, approuvent la présente
nstitution de l'Organisation internationale du Travail:

CHAPITRE PREMIER-ORGANISATION

Article 1
1. Il est fondé une organisation permanente chargée de travailler à la réali-

Lion du programme exposé dans le préambule de la présente Constitution et
1e la Déclaration concernant les buts et objectifs de l'Organisation interna-
'lale du Travail qui a été adoptée à Philadelphie le 10 mai 1944 et dont le texte

are en annexe à la présente Constitution.
2. Les Membres de l'Organisation internationale du Travail seront les Etats

l étaient Membres de l'Organisation au 1er novembre 1945 et tous autres Etats
i deviendraient Membres conformément aux dispositions des paragraphes 3 et
du présent article.

3. Tout Membre originaire des Nations Unies et tout Etat admis en qualité
Membre des Nations Unies par décision de l'Assemblée générale conformé-

ent aux dispositions de la Charte peut devenir Membre de l'Organisation inter-
ionale du Travail en communiquant au Directeur général du Bureau inter-

tional du Travail son acceptation formelle des obligations découlant de la
institution de l'Organisation internationale du Travail.
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